




















































































































































































































































































































AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

Aa:--5-l,oAf

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  acj^ojÀs/ï^

TITRE : PROLONGATiON DE LA DUREE DE LA CONVENTION   80514 AU PROFiT DE LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS LYS

VISA:

- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les miSleux aquatiques,
- Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

- Vu f'Articie 3.2 du Règiement intérieur du Conseil d'Administration de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie
adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,

éms~ Vu le 9B""S Programme dlnterventions 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-PEcardie et ia déhbéraîion
n° 06-A-114 du Conseil d'Admînistration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 09-1-060 de la Commission Permanente des Interventions du 6 novembre 2009
relative à l'opération faisant ('objet de (a présente décision,

" Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant ies modalités
générales d'interve niions financières de t'Agence,

- Vu !a délibération n° 09-A-026 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux
d'assainissement des Collectivités Territoriales,

Considérant que :

par convention n° 80514 l'Agence a apporté à ia Communauté de Communes Artois-Lys une
participation financière de 68 400,00   sous forme d'avance convertible en subvention AC 30 % et de
subvention S 20 % pour un montant d'investissement finançabie de 136 800,00   HT, relatif aux travaux
d'assainissement rue du Chantier à Burbure (création de 24 branchements),
ladite convention n'a fait l'objet d'aucun versement d'acompte.
par courrier en date du 4 septembre 2012, ta collectivité nous a informé que les travaux de mise aux
normes de la station d'épuration de Lillers ont eu un impact financier conséquent sur le budget
assainissement de la collectivité et quli avait été nécessaire de reporter l'opération. Par conséquent,
elle n'est plus en mesure de respecter tes délais contactuels (3 février 2013), soit 3 ans après
notification intervenue le 3 février 2010, et nous a sotlicité pour une prolongation de délai.

Le Directeur Général de FAgence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Adminîstration,
décide :

Article 1 :

La convention n° 80514 est prolongée de 2 années, soit jusqu'au 3 février 2015, reportant le délai
d'achèvement des opérations à cette même date.
Article 2 :

èmeLe 2eme paragraphe de i'articie 5 de la convention 80514 « Obligations particulières du maître d'ouvrage »
est modifié comme suit:

Le Maître d'Ouvrage a signé avec l'Agence une convention de partenariat n° 68211 en date du
23/12/2008 en matière de raccordement des eaux usées au réseau pubiic d'assainissement Par dérogation à
l'article 21.2 de ia présente convention de participation financière, Fobjecfif à atteindre prévu à i'article 2
(nombre minimal de raccordement visé) sera évalué 5 ans après la date de notification de la convention, soit le
3 février 2015.
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Article 3 :
*

Un avenant à ladite convention sera établi, les autres articles reste

^EDIpÉCT^URGÉNÉRA^DEL.AGENCE

Vier THlBAUL
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

M-ï.^
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU^/'AoJâo,^

TITRE : EAUX FLUVIALES
COMMUNAUTE URBAINE D' ARRAS

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu ta Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Mifieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu ('Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseif d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,

- Vu le 9ème Programme d'Intervenfion 2007-2012 de i'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et ia
délibération n" 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modaiités
générales d'interventions financières de i'Agence,

- Vu la délibération n° 11-A-042 du Conseil d'Administration du 14 octobre 2011 relative à la gestion des
eaux de temps de pluie par les coitectivités territoriales en milieu urbanisé,

Considérant que :

par déiibération n° 08-1-008 de la Commission Permanente des Interventions du 21 novembre 2008,
'Agence a accordé une participation financière à la Communauté Urbaine d'Arras pour les travaux relatifs à

la réutilisation des eaux pfuviales issues des toitures du centre aqualudique,
malgré de nombreuses relances, les services techniques de l'Agence n'ont pu obtenir la totalité des pièces**

nécessaires au solde du dossier,

par courrier du 25 Juiflet 2012, l'Agence a informé la Coliecfivité que compte tenu de l'ancîenneté de la
convention et des impératifs de gestion financière de l'Ageno, la convention était annulée et qu'elle
disposait d'un délai de 2 mois pour saisir le tribunal administratif,
ce courrier n'a fait Pobjef d'aucune remarque de la Collectivité.

Le Directeur Général de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration, décide :

Article 1 :

L'Agence annuie la participation financière pour les opérations reprises en annexe à ia présente décision
et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant du dégagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention -6 306,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant tota -6 306,00  
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Article 2 :

Le montant des dégagements est imputé sur la ligne de Programme 9115.

<'L̂E DIRECTEUR GÉNÉRAL DÈTAGENCE

-OnvierTHIBAUtT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU 2^Aof.a^;ARTOIS-PICARDIE l
^-^^0^

l..
a Opération Montant de ('opération ( ) Participation financière ( )*»
(fl
w
ô
13 Nom du maître d'ouvrage 9>

Montant u 3- <u C
® ô s .j3 -CDMontant"0 Objet Localisation prévisionnel i= <0 Montant e

pl
*

Nature* x t: 0
prévisionnel 3 iï Ç0

z h- 0 maximalfinançabie t0^ tO WT I- 0,E

0 COMMUNAUTE URBAINE D'*
s f-Annulation de l'opération'* ARRAS ARRAS "25 227 -25 227 s 25 -6306XÇO
tD
CD

TOTAL -25 227.00 -25 227,00 6 306,00

S : Subvention
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PiCARDIE

^'p> ^
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU ^IMJ^^

TtTRE : PROLONGATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION 79638 AU PROFIT DU SYNDICAT

NTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE CONDE (StARC)
VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,
^

Vu ia Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques,
- Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,

- Vu J'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Admjnistration de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie
adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,

ème- Vu le 9Bme Programme dlnterventions 2007-2012 de {'Agence de l'Eau Artoîs-Picardie et fa délibération
n° 06-A-114 du Conseif d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu fa délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'intervention s financières de l'Agence,

- Vu ia délibération n° 09-A-026 du Conseii d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux
d'assainissement des Collectivités Territoriaies,

Vu la délibération n° 09-1-060 de la Commission Permanente des Interventions du 6 novembre 2009
relative à l'opération faisant l'objet de la présente décision,

Considérant que :

par convention n° 79638 i'Agence a apporté au Syndicat intercommunal d'Assainissement de la Région
de Condé (SIARC) une participation financière de 105 200,00   sous forme d'avance concertibte en
subvention (A 30%) et de subvention (S 20%) pour un montant d'investissement finançable de
210 400,00   HT relatif à des travaux d'assainissement Rues Gambetta et de !a Liberté à Fresnes sur
Escaut (création de 50 branchements),

ladite convention n'a fait l'objet d'aucun versement d'acompte,¥^

par courrier en date du 25 septembre 2012, la collectivité nous a informé que i'opération avait été+4r

décafée en 2013 pour des raisons financières. Par conséquent le SIARC n'est plus en mesure de
respecter les délais contractuels (10 février 2013)et nous a donc sollicité pour obtenir une prorogation
de délai.

Le Directeur Général de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

La convention n° 79638 est prolongée d'une année, soit jusqu'au 10 février 2014, reportant fe délai
d'achèvement des opérations à cette même date.

Article 2 :

èmeLe 2 paragraphe de l'article 5 de la convention 79638 « Obligations particulières du maître
d'Ouvrage » est modifié comme suit :
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Le Maître d'Ouvrage a signé avec l'Agence une convention de partenariat n° 69738 en date du 23 mars
2009 en matière de raccordement des eaux usées au réseau publie d'assamissement Par dérogation à i'articfe
21.2 de la présente convention de participation financière, l'objecîif à atteindre prévu à l'article 2 (nombre
minimal de raccordement visé) sera évaiué 5 ans après la date de notification de la convention, soit ie 10 février
2015.

Article 3 :

Un avenant à ladite convention sera établi, les autres articles restent inchangés.

f r

LE ECTEUR GENERA^ DE L'AGENCE

^ ivierTHlBAULT
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AGENCE DE L'EAU
ARTOiS-PiCARDiE

M^HO^
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU^-Ê/A^/^/^/

TITRE : PROLONGATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION   79640 AU PROFIT DU

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE CONDE (SIARC)
VISA:

Vu le Code de i'Environnement,F".

- Vu fa Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'eau et les milieux aquatiques,
Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

- Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'AdminEstration de FAgence de l'Eau Artois-Picardie
adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,

ème- Vu le 9eme Programme d'Interventions 2007-2012 de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et fa délibération
n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'intervention s financières de l'Agence,

- Vu la délibération n° 09-A-026 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux
d'assainissement des Collectivités Temtorîales,

Vu !a délibération n° 09-1-060 de la Commission Permanente des Interventions du 6 novembre 2009
reiative à l'opéraîion faisant i'objet de fa présente décision,

Considérant que :

par convention n° 79640 i'Agence a apporté au Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région
de Condé (SIARC) une participation financière de 11 400,00   sous forme d'avance concerîfbte en
subvention (A 30%) et de subvention (S 20%) pour un montant d'investissement finançable de
22 800,00   HT relatif à des travaux d'assainissement Rue Carnot à Vieux Condé (amélioration de 2
branchements et création de 2 banchements),

ladite convention n'a fait l'objet d'aucun versement d'acompte,

par courrier en date du 25 septembre 2012, la coifectivité nous a informé que l'opération avait été.^

décaiée en 2013 pour des raisons financières. Par conséquent le SIARC n'est plus en mesure de
respecter les délais contractuels (10 février 2013) et nous a donc sollicité pour obtenir une prorogation
de défal.

Le Directeur Général de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

La convention n° 79640 est prolongée d'une année, soiî jusqu'au 10 février 2014> reportant te délai
d'achèvement des opérations à cette même date.

Article 2 :

èmeLe 2eme paragraphe de l'article 5 de ia convention 79640 « Obligations particulières du maître
d'Ouvrage » est modifié comme suit :
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Le Maître d'Ouvrage a signé avec FAgeno une convention de partenariat n° 69738 en date du 23 mars
2009 en matière de raccordement des eaux usées au réseau publie d'assainissement Par dérogation à l'article
21.2 de la présente convention de participation financière, l'objectif à atteindre prévu à l'article 2 (nombre
minimal de raccordement visé) sera évalué 5 ans après la date de notification de la convention, soit te 10 février
2015.

Article 3 :

Un avenant à ladite convention sera établi, les autres articles restent inchangés.

/Tl LE D ÈUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE
f f

^HvierTHBAUL
'3

13427 Page n° 2/2



AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

^-S>-HO<.
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU.â^Ao|âo^

TITRE : MODIFiCATION DE LA NATURE DES DEPENSES DE LA CONVENTION 85231 AU
PROFIT DU SYNDiCAT MIXTE POUR L'ALIMENTATION EN EAU DE LA REGION DE

DUNKERQUE (SMAERD)
VISA:

Vu fe Code de l'Environnement,
Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques,
Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

èmeVu le 9er"e Programme d'Interventions 2007-2012 de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie et la
délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de i'Ageno,
Vu ia déiibération n° 09-A-036 du Conseil d'Administration du 16 Octobre 2009 relative à l'alimentationvM

en eau potable des collectivités territoriales,
Vu ia délibération n° 11-1-008 de la Commission Permanente des Interventions du 18 février 2011

relative à i'opération faisant l'objet de la présente convention,

Etant exposé que :

par convention n0 85231, {'Agence de l'Eau a décidé d'apporter une participation financière de
123727,00   sous forme de subventions (50%) au Syndicat Mixte pour f'AlimentatJon en Eau de ia
Région de Dunkerque (SMAERD) pour un montant d'investîssement finançable de 247 454,00   HT
relatif à f'acquisition de connaissances complémentaires pour la modélisation de l'hydrosystème sur le
Nord Audomarois (suivis piézométriques sur doublons craies/sabtes, implantation de 5 stations de
mesures météorologiques, mise en place de systèmes de mesures de débit et du sens de circulation sur
le Keterstrom et ia Houlle aval, installation d'une sonde de mesure conductivité - température avec
acquisition en continu, mise en piao d'un réseau de mesure très dense sur les eaux des marais);

- ladite convention, notifiée !e 17 juin 2011 n'a fait l'objet d'aucun versement d'acompte ;

- par courrier du 1er octobre 2012, le SMAERD nous a informé que ie montant de l'opération était revu à la
baisse. En effet, suite à des implantations sur le terrain de doublons de piézomètres qui n'ont pas abouti
et à de nouveaux appels publics à ta concurrence, les dépenses à engager s'élèvent à 121 080,65   HT
au lieu des 247 454   HT prévus initialement.

- par conséquent, le SMAERD souhaite diminuer, par voie d'avenanf le montant prévisionnel finançable
de ['opération.

Le Direteur Général de l'Agence de l'Eau Artois-Pîcardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

Le montant de !a participation financière recalcuié à verser par l'Agence s'élève à la somme de
60 540,32   suivant le tableau ci-dessous :
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 Maître Désignation des Montant des Nature et Avance et Acompte Montant
Dossier d'Ouvrage opérations travaux Taux de Subvention déjà versé restante

( HT) participation prévisionnelle à la payer
(%) (en ) Collectivité

S ou A 0 (en )

Acquisition de
connaissances

complémentaires85231 SMAERD 247 454 S50 123 727 123 727
pour la modélisation
de i'hydrosystème sur
le Nord Audomarois

Sous-Tota

Réduction du coût de
85231/01 SMAERD -126373,35 S50 -63187 - 63 187h*

'opération

Sous-Tota!

TOTAL 121 080,65 60540 60540

Article 2 :

La présente décision est immédiatement appiicabie.

Article 3 :

Les autres articles restent inchangés. A cette fin, un avenant à ladite convention sera établi

/1/ÏE DIREpÇJRGÉNÉRALDÈ)L'AGENCE
1

OHVierTHIBA T
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

^î5b-A^
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU U/^)^.^

TITRE : PROLONGATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION   72379 AU PROFIT DE LA
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU CALA!SIS

VISA:
Vu le Code de t'Environnement,»*»

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques,
Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

- Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de FEau Artois-Picardie
adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,

ème~ Vu le 9 Programme d'Interventions 2007-2012 de f'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération
n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

Vu la déiibération n° 07-A-077 du Conseit d'Administration du 26 octobre 2007 fixant tes modalitéshT

générales d'inferventions financières de FAgence,
- Vu fa délibération n° 09-A-026 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux

d'assainissement des Coliectivités Territoriafes,
- Vu ia délibération n° 09-1-030 de la Commission Permanente des Interventions du 5 Juin 2009 retative à

l'opération faisant i'objet de !a présente décision,

Considérant que :

par convention n° 72379 l'Agence a apporté à la Communauté d'Agglomération du Calaisis une
participation financière de 89 250,00   sous forme d'avance concertibie en subvention (A 30%) et de
subvention (S 20%) pour un montant d'investissemenî finançable de 1 78 500,00   HT relatif aux travaux
de réhabilitation du réseau d'assainissement Rue des Salines à Calais (47 boîtes de branchement
améliorées).

ladite convention a fait i'objet d'un premier versement cTacompte le 16 février 2010 (50 % de la
participation financière),

par courrier en date du 3 Octobre 2012, la collectivité nous a informé que l'ensemble des piècesV-

nécessaires au versement du solde de la participation financière ne pourrait être regroupé et transmis à
'Agence dans ie délai imparti (5 octobre 2012), soit 3 ans après notification de la convention intervenue

fe 5 octobre 2009. par conséquent, la collectivité nous a sollicité pour obtenir une prorogation de délai.

Le Directeur Généra! de FAgence de FEau Artois-Picardie, par délégation du Conseil dtAdministratton,
décide :

Article 1 :

La convention n° 72379 est prolongée d'une année, soit jusqu'au 5 octobre 2013, reportant le délai
d'achèvement des opérations à cette même date.

Article 2 :

/}émeLe paragraphe de t'article 5 de ia convention 72379 «Obligations particulières du maître£.

d'Ouvrage » est modifié comme suit :
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Le Maître d'Ouvrage a signé avec l'Ageno une convention de partenariat n° 68540 en date du 12 février
2009 en matière de raccordement des eaux usées au réseau publie d'assainissement. Par dérogation à l'articte
21.2 de fa présente convention de participation financière, Fobjectif à atteindre prévu à l'artide 2 (nombre
minimal de raccordement visé) sera évalué 5 ans après la date de notification de fa convention, soit le 5 octobre
2014.

Article 3 :

Un avenant à ladite convention sera établi, ies autres articles restent inchangés.

ne E^TEURGÉNÊRAUDE UAGENCE
i f,

:)îyierTHt&AUL
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

^-~Î>-HO^
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DUi^JM,)^^/

TITRE : PROLONGATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION   71138 AU PROFIT DE
NOREADE

VISA:
- Vu ie Code de l'Environnement,

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques,fr*

- Vu ie décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
èmeVu le 9WW Programme d'Interventions 2007-2012 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
Vu !a délibération n° 07-A-077 du Conseil d'AdministratJon du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de i'Agence,
- Vu la délibération n° 09-A-026 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux

d'assainissement des Coflectivités Territoriafes,
- Vu la délibération n° 09-1-030 de ta Commission Permanente des interventions du 5 juin 2009 relative à

'opération faisant l'objet de ia présente décision,

Considérant que :

par convention n° 71138 l'Agence a apporté à NOREADE une participation financière de 247 950,00  
sous forme d'avano concertible en subvention (A 30%) et de subvention (S 20%) pour un montant
d'jnvestissement finançable de 495 900,00   HT, relative aux travaux d'amélioration du réseau
d'assainissement Cité 44 et Rue Lebas à Auby (17 branchements créés et 70 améliorés),

adite convention a fait ['objet de deux versements d'acompte en date des 30 juin 2010 et 18 janvier
2012 (80 % de la participation financière),

par courrier en date du 9 août 2012, la cotiectivifé nous a informé que les travaux liés à i'opération, en*T

cours de finition, étaient arrêtés à ce jour. En effet, l'entreprise en charge de i'opération réalise
également les travaux de raccordement du poste de Rapsail à la station d'épuration d'Auby, travaux
actuellement à i'arrêt du fait du passage sous la voie SNCF. Par conséquent, NOREADE n'est pius en
mesure de respecter tes délais contractuels (30 octobre 2012), soit 3 ans après notification intervenue le
30 octobre 2009 et nous a solficité pour une prolongation de délai.

Le Directeur Général de ['Agence de FEau Artois-Picardie, par délégation du Conseil dïAdministration,
décide :

Article 1 :

La convention n° 71138 est proiongée d'une année, soit jusqu'au 30 octobre 2013, reportant le délai
d'achèvemenî des opérations à cette même date.
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Article 2 :

Le 2ème paragraphe de i'articie 5 de la convention 71 138 « Obligations particuiières du maître
d'Ouvrage » est modifié comme suit :

Le Maître d'Ouvrage a signé avec i'Agence une convention de partenariat n° 68263 en date du 27 février
2009 en matière de raccordement des eaux usées au réseau pubiic d'assainissement Par dérogation à l'article
21.2 de ia présente convention de participation financière, i'objectif à atteindre prévu à l'article 2 (nombre
minimal de raccordement visé) sera évalué 5 ans après la date de notification de la convention, soit le 30
octobre 2014.

Article 3 :

Un avenant à iadtte convention sera établi, les autres articles restent inchangés.

^ffe DIF^Éq'EUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE

^livierTHfêAU
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

,^1-^^oS
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU ^I^I^QA^

TITRE : PROROGATION DE DELA! DE U\ CONVENTION N0 66860 AU PROFIT DE LA

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LENS-LIEVIN (CALL)
VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,
Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et ies milieux aquatiques,^

" Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
Vu l'Article 3.2 du Règtement intérieur du Conseil d'AdmJnistration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par déiibération n" 09-A-049 du 27 novembre 2009,
- Vu le 9e Programme d'Interventions 2007-2012 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-A-114 du Conseîi d'Adnninistration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu la déiibération n° 07-A-077 du Conseii d'Administration du 26 octobre 2007 fixant ies modafiîés

générales d'interventions financières de ('Agence,
Vu ta délibération n° 09-A-026 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux

d'assainissement des Collectivités Territoriales,
- Vu la délibération n° 08-A-082 du Conseil d'Administration du 26 septembre 2008 relative aux travaux

d'alimentation en eau potable et d'assainissement dans les communes rurales,
- Vu la délibération n° 08-1-010 de la Commission Permanente des Interventions du 21 novembre 2008

relative à l'opération faisant l'objet de la présente décision,

Considérant que :

par convention n° 66860 l'Agence a apporté à la CALL une participation financière de 833 300,00  IM-

sous forme d'avance A 30 %, de subvention S 15 % et de subvention soUdarité urbain / rural S/UR 20 %
pour un montant d'investissement finançabte de 1 282 000,00   HT, relatif aux travaux d'élimination
d'eaux claires parasites liés à !a restructuration du poste de refoulement Marais et aux collecteurs en
amont du poste sur la commune d'Estevelles (4 000 m3/j d'eaux claires parasites enlevées),

adite convention a fait i'objet d'un premier versement d'acompte (20%) en date du 20 janvier 2010,

par courrier en date du 11 octobre 2012, la coEEectîvîîé nous a informé que l'opération de construction
d'un bassin de stockage des eaux usées de temps de pluie à Estevelies, opération directement fiée à la
présente opération, avait fait l'objet un ordre de service cTarrêt des travaux suite à un problème
technique et d'un ordre de service de reprise en date du 24 octobre 2011 reportant ainsi te délai de fin
de ['ensemble des travaux. Par conséquent, la CALL n'est plus en mesure de respecter les délais
contractuels (7 avril 2012), soit 3 ans après notification intervenue le 7 avril 2009, et nous a sollicité pour
une prolongation de délai.

Le Directeur Général de FAgence de FEau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

La convention n° 66860 est prolongée de 2 années, soit jusqu'au 7 avril 2014, reportant fe délai
d'achèvement des opérations à cette même date.

Article 2 :

Un avenant à ladite convention sera établi, les autres articles restent inchangé
s s

L£ DÎREQTEUR GÉNÉRAL DE LAGENCE

^\

ImerTHteAULt/
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AGENCE DE LEAU
ARTOIS-PfCARDiE

M-ï-^0
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU a^/Aa^

TITRE : PROROGATION DE DELAI DE LA CONVENTION   80456 AU PROFIT DE LA

COMMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LENS-LIEViN (CALL)
VISA:

- Vu !e Code de f'Environnement,
Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les miiieux aquatiques,

- Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
" Vu l'Articie 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
èmeVu le Qw  Programme d'Interventions 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-A-114 du Conseil d'Administrât! on du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d Interventions financières de ['Agence,
- Vu ia délibération n° 11-A-042 du Conseil d'Administration du 14 octobre 2011 relative à la gestion des

eaux de temps de piuie par les Collectivités Territoriales en milieu urbanisé,
- Vu la délibération n° 08-A-082 du Conseil d'AdmJnistration du 26 septembre 2008 relative aux travaux

d'alimentation en eau potable et d'assainissement dans les communes rurales,
- Vu !a délibération n" 09-1-057 de fa Commission Permanente des Interventions du 6 novembre 2009

relative à l'opération faisant i'objet de la présente décision,

Considérant que :

par convention n° 80456 l'Agence a apporté à la CALL une participation financière de 89 940,00   sous
forme de subvention S 25 % et de subvention soiidarité urbajn/rural S/UR 20 % pour un montant
d'investissement finançable de 199 868,00   HT, relatif à la construction d'un bassin de stockage des
eaux usées de temps de pluie sur la commune cTËstevelles,

ladite convention n'a fait Fobjet d'aucun versement d'acompte,

par courrier en date du 11 octobre 2012, !a collectivité nous a informé que l'opération avait fait l'objet un
ordre de service d'arrêt des travaux suite à un problème technique et d'un ordre de service de reprise
en date du 24 octobre 2011 reportant ainsi te déiai de fin de l'ensemble des travaux. Par conséquent, ia
CALL n'est plus en mesure de respecter les délais contractuels (25 février 2013), soit 3 ans après
notification intervenue le 25 février 2010, et nous a sollicité pour une prolongation de délai.

Le Directeur Générai de FAgence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration
décide :

Article 1 :

La convention n° 80456 est prolongée de 2 années, soit jusqu'au 25 février 2015, reportant fe délai
d'achèvement des opérations à cette même date.

Article 2 :

Un avenant à ladite convention sera établi, les autres articles restent inchangés.

^ *, f_

E ECÎEUR GÉNÉRAI DE L'AGENCE

Olivier THI
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

A^^/u
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU âf./Ao/So/^

TITRE : PROROGATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION   66149 AU PROFIT DE
NOREADE

VISA:
~ Vu te Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur f'eau et les miiieux aquatiques,

Vu ie décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,'n-

Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Adminîstration de t'Agence de l'Eau ArtoEs-Picardie
adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,

èmeVu le 9BmB Programme d'Interventions 2007-2012 de l'Ageno de i'Eau Artois-Picardie et !a déiibération4rt

n" 06-A-114 du Conseif d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
Vu fa délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d* interventions financières de l'Agence,
Vu la délibération n° 09-A-026 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux^*

cTassainissement des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 09-1-009 de ia Commission Permanente des Interventions du 10 mars 2009 relative"l

à l'opération faisant i'objet de !a présente décision,

Considérant que :

par convention n° 66149 l'Agence a apporté à NOREADE une participation financière de 240 000,00  
sous forme d'avance convertible en subvention AC 30 % et de subvention S 20 % pour un montant
d'jnvestissement finançable de 480 000,00   HT. relatif aux travaux d'assaimssement rues R. Salengro,
des Sorbiers et J.B Denneulin à Thumeries (création de 87 branchements),
adite convention n'a fait l'objet d'aucun versement d'acompte,
par courrier en date du 4 octobre 2012, NOREADE nous a informé que les travaux d'assainissement
avaient été arrêtés pour des raisons de vétusté du revêtement de la chaussée. Sans nouvelle du
gestionnaire de voirie, NOREADE a donc interrompu l'opération. Or, depuis, par courrier en date du 28
juin 2012, la Communauté de Communes Sud Pévéîois a sollicité NOREADE pour reprendre les
travaux. Par conséquent, NOREADE n'est pius en mesure de respecter les délais contactuels (16 juitfet
2012), soit 3 ans après notification intervenue fe 16 juillet 2009, et nous a sollicité pour une
prolongation de délai.

Le Directeur Général de FAgence de l'Eau Artois-Pîcardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

La convention n° 66149 est protongée de 2 années, soit jusqu'au 16 juiliet 2014, reportant le délai
d'achèvement des opérations à cette même date.
Article 2 :

èmeLe 2<îme paragraphe de l'article 5 de ta convention 66149 « Obligations particulières du maître d'ouvrage »
est modifié comme suit:

Le Maître d'Ouvrage a signé avec l'Agence une convention de partenariat n° 68263 en date du
27/02/2009 en matière de raccordement des eaux usées au réseau publie d'assainissement Par dérogation à
'articie 21.2 de la présente convention de participation financière, l'objectif à atteindre prévu à l'article 2
(nombre minimal de raccordement visé) sera évalué 5 ans après ta date de notification de la convention, soit !e
16 Juillet 2014.
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Article 3 :

Un avenant à ladite convention sera établi, les autres articles restent inchangés.

LE DI^G-TÇO-R GÉNÉRALE L.AGENCE
<. .L

\

Olivier THIBAULT
\s
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

AA--S..HAA
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU ^l^j^>/\^j

TITRE : PROLONGATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION   77018 AU PROFIT DE LA
COMMUNE D'ACHIET LE GRAND

VISA :
- Vu le Code de FEnvironnement,

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques,
- Vu le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de î'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
ème- Vu le 98me Programme dtnterventions 2007-2012 de i'Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-A-114 du Conseif d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu fa délibération n° 07-A-077 du Conseil cTAdffîinistration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de l'Agence,
- Vu la délibération n° 11-A-041 du Conseil d'Administration du 14 octobre 2011 relative aux ouvrages

d'épuration des Coitectivités Territoriates,
" Vu la délibération n° 09-1-055 de !a Commission Permanente des interventions du 6 novembre 2009

relative à t'opération faisant ['objet de la présente décision,

Considérant que :

par convention n° 77018, notifiée le 2 février 2010, i'Agence a apporté à la commune d'Achîet le Grand^M

une participation financière de 23 565,00   sous forme de subvention S 50 % pour un montant
d'investisse ment finançable de 47 130,00   HT, relatif à la réalisation d'une étude diagnostic du
système d'assainissement communal,

adite convention a fait i'objet d'un versement d'acompte (50 % de la participation financière),^

par courrier en date du 11 octobre 2012, la collectivité nous a informé que le dossier de déclaration Loiv¥l

sur l'Eau avait été déposé auprès des services de !a Police de i'Eau et qu'eile attendait ta désignation
d'un hydrogéologue agréé pour la finalisation du dossier. Par conséquent, sans connaître avec
exactitude les délais quant à la rédaction du manuei d'autosurveillance et du rapport final de synthèse,
fa collectivité nous a soiSicité pour une profongation de délai.

Le Directeur Général de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

La convention n° 77018 est prolongée d'une année, soit Jusqu'au 2 février 2014, reportant ie détai
d'achèvement des opérations à cette même date.

Article 2 :

Un avenant à ladite convention sera établi, tes autres articles restent inchangés.

fr^. ^... .^^li^ln^"-.^.
LEaÎREOTËUR GÉNÉRAÛDE L-AGENCE

Y.

\ f

livierTHIBlAULI
^»T"^h
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

^--s. 415DECISION DU DIRECTEUR GENERAL N DU ^I^\^QA^

TITRE : CONVERSION D'AVANCE EN SUBVENTION
CONVENTION 65681 - DSM FOOD SPECIALITIES FRANCE SAS

VISA:
Vu ie Code de t'Environnement,.<*.

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu i'Articte 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
- Vu le 9èrr>e Programme d'Intervention 2007-2012 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la

déiibération n° 06-A-114 du Conseil d'AdminEstration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d<AdnrunEstraîion du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de l'Agence,
" Vu la délibération n° 11-A-15 du Conseil d'Administration du 24 juin 2011 relative à la lutte contre !a

pollution des activités économiques hors agricoles,

Etant exposé que :

L'objectifde (a convention n° 65681 de fa Commission Permanente des Interventions du 21 novembre
2008 était : « La consommation d'eau de forage par le refroidissement du fermenteur équipé ne devra pas

3 3dépasser 552 m /DMW (1 DMW == 100 m produits par semaine).
L'atteinte de l'objectif sera vérifié par la production des relevés de consommation d'eau et des volumes

de produits fabriqués sur une période de 6 mois».

Considérant que :

- Les mesures réalisées pendant 6 mois sont satisfaisantes.

Le Directeur Général de l*Agence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

L'Agence décide de transformer en subvention l'avance versée au Maître d'Ouvrage pour l'opération
reprise en annexe à la présente décision et selon ies modaiités qui y sont indiquées. Le montant s'établit à :

Nombre de dossier d'intervenfion

Montant cumulé de l'avance convertie en subvention 55 950  
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Article 2 :

Le montant de la participation financière est imputé sur le budget de l'exercice en cours.

^LE DIREGT-EORGÎNÉRÀ^E L'AGENCEIR^GTE

yierTHieAUL
T
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

^-^..H^_<^ A^a^A^
DECISION DU DIRECTEUR   ........ DU ..../..../

VALANT ACTE DtATTR18UTION
CONVERSION D'AVANCES EN SUBVENTION

^.i^:f!>?J<îÏ?Ld-eJ?-liS[!î.pr°9raIT"rle 913°et sa délibérati°n N° 11-A-015 du Conseil d'Administration du 24 juin 2011 relative aux ouvrages privés de lutte contre la
pollution et d'économie d'eau

Opération Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )l-
Oî

4
Uî
w Nom
ô
T3 du maître d'ouvrage Montant Montant 0 Avance àCD h- * Subvention

Objet <lîT? Localisation prévisionnel prévisionnel I- t- rembourser l

a verser0 3D
z finançable 0 (0

'*-'

h- z:
x

,(-
0 DSM FOOD SPECIALITIES Mise en circuit fermé des eaux de H59113 SECLIN 580 000T-
00 FRANCE SAS refroidissement d'un fermenteur 373 000 s 55950 55950
<0 T
Vt
<0

SOLDE 0 

: subvention0

y\£. DIRE DE L'AGENCE

OHyierTHIBAUL
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

^-^
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU ^IA^J^ÛA^

TITRE : ELABORATION ET SUM DE SAGE

VISA:

- Vu !e Code de l'Envîronnement,

- Vu fa Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'Eau et les Milieux Aquatiques.

- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de f*Eau,

- Vu l'Articie 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'AdmJnistration de i'Ageno de f'Eau Artois-Picardie
adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009.

- Vu le 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la
délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu ia délibération n0 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modatités
générales d'interventions financières de l'Agence,

Vu la délibération n° 06-A-134 du Conseil d'AdministratJon du 8 décembre 2006 relative à la
planification et gestion à l'échelte du bassin et des sous-bassins,

Considérant que i'Agence de l'Eau a reçu :

deux demandes de participations financières émanant du Syndicat mixte du parc naturel régiona
Scarpe Escaut relatives à :

o un programme de communication, sensibilisation et formation aux produits phytosanitaires
non agricoles et aux espèves invasives,

o un accompagnement à la mise en ouvre du programme de formation, sensibilisation et
communication aux aiternitaves aux phytosanitaires non agricoles et aux espèces invasives î

une demande de participation financière émanant du Symsage! relative à l'animation du SAGE de tan*

Lys pour la période du 16 avril au 31 décembre 2012,

ces dossiers ont fait i'objet d'une étude particuiière du service technique qui apporte un avis favorable^t¥-

à un financement de f'Agence.

Le Directeur Général de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration, décide :

Article 1 :

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
décision et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à ;

3 dossiers d'intervention s

Montant cumulé sous forme de subvention 48 453,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant tota 48 453,00  

Article 2 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9290.
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LE DIRECTEUR GÉNÉRAUDE L'AGENCE

Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU ^J^^QAUARTOIS-PICARDIE
^ia> q/^n»ï

k.
0) Opérations Montant de l'opération ( } Participation financière ( )m
w
0
T? Nom du maître d'ouvrage ai ®3 >~Montant y
tp 1_ 0 ^ .*; 'sMontant Montant.y Objet Localisation prévisionnel t: Nature* x 0<B e

t: <Br
t=prèvisionne t- 0

0 3 maximal ».
z finançable n m (0

x >*- ef» 0,

0 SYND MiXTE POUR LE SCHEMA Dl s 70 238030 Animation du Sage de ia Lys du 16 avril au 31 u<s> AMENAGEMENT ET LA GESTION Bassin versant de ia Lys 36605 36605 1_0 décembre 2012
00 DES EAUX DE LA LYS i-
(0 SF F 2600T-

Accompagnement à fa mise en oeuvre du
0
0 programme de formation, communication,SYND MIXT PARC NATUREL REGUl usensibilisation aux alternatives auxQ SCARPE ESCAUT Bassin versant Scarpe Aval 17500 17500 1_ s 70 12250co I-phytosanitaires non agricoies et aux espèces(D

invasives.

0
0 Programme de communication, sensibilisation etSYND MIXT PARC NATUREL REGf- pformation aux produits phytosanitaires nonQ SCARPE ESCAUT Bassin versant Scarpe Aval 14000 14000 t- s 70 9800co h-agricoles et aux espèces invasives.tÔ
T"

TOTAL 68 105,00 68 105,00 48 453,00

0 : Subventioî
SF : Subvention forfaitaire
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AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

yn-3>-4^
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  DU ^M^A^t

v^iftNT /?cre y^rr^jôuT/oN

TITRE : PRiME A L'ENTRETIEN DES INSTALLATiONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF -
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD OUEST AMIENOiS (Dossier n<'16774)

VtSA:

- Vu le Code de l'Envîronnement,
- Vu la Loi n0 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de !'Eau,
- Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Adminlstration de l'Agence de l'Eau Artols-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
-Vu ie 9ème Programme d'Inten/ention 2007-2012 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant ies modalités

générales d'interventions financières de FAgence,
- Vu la délibération n° 10-A-026 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative aux modalités de calcu
des aides à la performance épuratoire des dispositifs d'épuration des pollutions domestiques et assimilées

Considérant que :

- La Communauté de Communes du Sud-Ouest Amiénois s'est dotée d'un Service Public de l'Assainissement
non Collectif (SPANC) en date 22/06/2006 et dispose d'un zonage approuvé,

' La collectivité a pris la compétence entretien par délibération en date du 26/12/2005,

- L'entretien concerne 132 instatlations d'assainissement non collectif, objet de la présente décision repris en
annexe,

- les matières de vidanges sont prises en charge par un vidangeur agréé par la Préfecture pour le stockage et
e traitement (épandage, traitement en station d'épuration..) et dont le nom est précisé en annexe de ta

décision,

- Les instaHations conformes, bénéficiant de la prime sont situées en zone d'assainissement non collectif et ont
fait l'objet d'un entretien conforme entre les mois de janvier et décembre 2011,

Les instailations concernées et les opérations qui s'y rapportent ont fait l'objet d'un contrôle par le SPANCn»

dans ies délais réglementaires impartis,

- La coiiectivité s'est engagée à reverser ou à compenser au particulier le montant de la prime selon son
adhésion ou non au service d'entretien proposé par la collectivité.

- Vu la demande présentée par Je maîtres d'ouvrage,

Le Directeur Général de l'Agence de l'Eau Artois "Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

Une subvention forfaitaire maximale de 100   par installation est versée à îa Communauté de Communes du
Sud-Ouest Amjénois , soit dans le cas présent et sur la base des justificatifs fournis, une prime de 13.200   pour 132
installations concernées.

Article 2 :

La Collectivité reverse ou compense intégralement dans sa facturation auprès de chaque bénéficiaire le montant
de la prime selon tes modaiités qu'elle s'est fixées,
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Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9171.
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TITRE : PRiME A [.'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIFm

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CREVECOEUR PAYS PICARD (Dossier n° 16617)
VISA:

- Vu ia Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur FEau et les Milieux Aquatiques,
~ Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
~ Vu i'Article 3.2 du Règlement intérieur du Conseil d'Administration de f'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
- Vu le 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de PAgence de t'Eau Artois-Picardie et la déiibération

n° 06"A-114du Conseii d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu !a délibération n0 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de i'Agence,
Vu la délibération n° 10-A-026 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative aux modalités de

calcul des aides à la performance épuratoire des dispositifs d'épuration des poliutions domestiques et
assimilées.

Considérant que :

- La Communauté de Communes Crévecoeur Pays Picard s'est dotée d'un Service Public de l'Assainissement
non Collectif (SPANC) en date du 01/06/2006 et dispose d'un zonage approuvé,
- La collectivité a pris la compétence entretien par délibération en date du 23/11/2005,

- [-'entretien concerne 12 installations d'assainissement non collectif, objet de !a présente décision repris en
annexe,

- Les matières de vidanges sont prises en charge par un vidangeur agréé par {a Préfecture pour le stockage et
e traitement (épandage, traitement en station d'épuration..) et dont le nom est précisé en annexe,

- Les installations conformes, bénéficiant de la prime sont situées en zone d'assainissement non cottectif et ont
fait l'objet d'un entretien conforme entre ies mois de février et juin 2012,

- Les înstailations concernées et les opérations qui s'y rapportent ont fait i'objet d'un contrôie par le SPANC
dans ies délais régiementaires impartis,

La cofiectivité s'est engagée à reverser ou à compenser au particulier Ee montant de la prime selon sonHt

adhésion ou non au service d'entretien proposé par la collectivité,

Le Directeur Général de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administraîion l

décide :

Article 1 :

Une subvention forfaitaire de 100   par installations est versée à la Communauté de Communes Crévecoeur
Pays Picard, soit une prime de 1.200   pour 12 installations concernées.

Article 2 :

La Collectivité reverse ou compense intégralement dans sa facturation auprès de chaque bénéficiaire le
montant de la prime selon les modaiités qu'elle s'est fixées.
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TITRE : PRIME A UENTRËTiEN DES INSTALLATIONS D(ASSA!NISSEMENT NON COLLECTIF -

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE CONTY (Dossier n° 16618)
VISA:

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,M*

- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau
- Vu i'Article 3.2 du Règlement intérieur du Conseil d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
- Vu le 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération

n" 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant !es modalités

générâtes d'interventions financières de ('Agence,
- Vu !a délibération n° 10-A-026 du Conseil cf Administration du 15 octobre 2010 relative aux modalités

de calcui des aides à la performance épuratoire des dispositifs d'épuraÉion des pollutions domestiques et
assimilées,

Considérant que:

- La Communauté de Communes du canton de Conty s'est dotée d'un Service Public de l'Assainissement non
Collectif (SPANC) en date du 04/01/2012 et dispose d'un zonage approuvé,
- La collectivité n' a pas pris la compétence entretien,

- [-'entretien concerne 12 installations d'assainissement non collectif, objet de la présente décision repris en
annexe,

- Les matières de vidanges sont prises en charge par un vidangeur agréé par fa Préfecture pour le stockage et
le traitement (épandage. traitement en station d'épuration..) et dont le nom est précisé en annexe,

- Les installations conformes, bénéficiant de !a prime sont situées en zone d'assainissement non collectif et ont
fait l'objet d'un entretien conforme entre les mois de février et août 2012,

- Les installations concernées et !es opérations qui s'y rapportent ont fait l'objet d'un contrôle par le SPANC
dans ies délais réglementaires impartis,

- La coliectivîté s'est engagée à reverser ou à compenser au particulier le montant de la prime.

Le Directeur Général de l'Agence de l'Eau Artois "Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

Une subvention forfaitaire de 60   par installations est versée à la Communauté de Communes du canton
de Conty, soit une prime de 720   pour 12 installations concernées.

Article 2 :

La Coilectivité reverse ou compense intégratement dans sa facturation auprès de chaque bénéficiaire le
montant de fa prime seion les modalités qu'eite s'est fixées.
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TITRE : PRiME A UENTRETIEN DES INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.M¥

COMMUNAUTE DE COMMUNES AVRE, LUCE ET MOREUIL (Dossier n°16631)
VISA:

Vu la Loi n° 2006-1 772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,hV

- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu i'Article 3.2 du Règlement intérieur du Conseii d'Administrafion de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
Vu te 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ia délibérationHV

n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation
- Vu la déiibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant tes modalités

générales d'interventions financières de l'Agence.
- Vu la déiibération n° 10-A-026 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative aux modalités de

calcul des aides à la performance épuratoire des dispositifs d'épuration des pollutions domestiques et
f

assimilées,

Considérant que :

- La Communauté de Communes Avre, Luce et Moreuil s'est dotée d'un Service Publie de FAssainissement non
Collectif (SPANC) en date du 18/12/2008 et dispose d'un zonage approuvé,
- La collectivité n' a pas pris la compétence entretien,

L'entretien concerne 25 installations d'assainissement non coltectff, objet de la présente décision repris en^w

annexe,

- Les matières de vidanges sont prises en charge par un vidangeur agréé par la Préfecture pour le stockage et
le traitement (épandage, traitement en station d'épuration..) et dont le nom est précisé en annexe,

Les instaliatîons conformes, bénéficiant de la prime sont situées en zone d'assainissement non collectif et ont1W-

fait f'objet d'un entretien conforme entre les mois de août 2011 et septembre 2012,

- Les instailations concernées et (es opérations qui s'y rapportent ont fait l'objeî d'un contrôle par !e SPANC
dans les délais réglementaires impartis,

- La collectivité s'est engagée à reverser ou à compenser au particuiier le montant de la prime.

Le Directeur Général de l'Agence de FEau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration t

décide :

Article 1 :

Une subvention forfaitaire de 60   par installations est versée à la Communauté Avre, Luce et Moreuil soit
une prime de 1.500   pour 25 instailatlons concernées.

Article 2 :

La Collectivité reverse ou compense intégralement dans sa facturation auprès de chaque bénéficiaire le
montant de !a prime selon les modafités qu'elle s'est fixées.
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Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9171.
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TITRE : PRIME A L'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DIASSAiNiSSEMENT NON COLLECTF -

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE HAUTE-PiCARDIE (Dossier n°16767)
VISA:

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de FEau,
- Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de f'Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,
- Vu le 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de l'Agence,
- Vu ia déiibératîon n° 10-A-026 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative aux modalités de

caicul des aides à la performance épuratoire des dispositifs d'épuration des pollutions domestiques et
assimilées,

Considérant que :

- La Communauté de Communes de Haute-Picardie s'est dotée d'un Service Public de l'Assainissement non

Collectif (SPANC) en date du 12/11/2002 et dispose d'un zonage approuvé,
- La coHectivité n' a pas pris la compétence entretien,

- L'entretien concerne 22 instaltations d'assainissement non collectif, objet de ia présente décision repris en
annexe,

- Les matières de vidanges sont prises en charge par un vidangeur agréé par la Préfecture pour !e stockage et
le traitement (épandage, traitement en station d'épuration.,) et dont le nom est précisé en annexe,

- Les installations conformes, bénéficiant de la prime sont situées en zone d'assainissement non collectif et ont
fait l'objet d'un entretien conforme entre les mois de novembre 2011 et septembre 2012,

- Les instaliations concernées et les opérations qui s'y rapportent ont fait l'objet d'un contrôle par le SPANC
dans les délais réglementaires impartis,

La collectivité s'est engagée à reverser ou à compenser au particulier le montant de la prime,IW

Le Directeur Général de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie, par délégation du Conseil d'Administration,
décide :

Article 1 :

Une subvention forfaitaire de 60   par instaliations est versée à !a Communauté de Communes de Haute-
Picardie soit une prime de 1.320   pour 22 instaiiations concernées.

Article 2 :

La Coiiectivité reverse ou compense intégralement dans sa facturation auprès de chaque bénéficiaire te
montant de la prime selon les modalités qu'elle s'est fixées.
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Le montant des participations financières est imputé sur la iigne de Programme 9171.
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